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Santé auditive au Travail 
 

Mode d’emploi pour concilier santé, performance et bien-être au travail 
 
L’association JNA s’engage aux côtés des acteurs de l’entreprise (Dirigeants, RG, RSE, 
Mission Handicap, Médecin du travail, CHSCT, etc...) pour développer un programme 
innovant de soutien aux politiques de bien-être au travail incluant la santé auditive.  
 
Ainsi, l’association JNA inscrit ce programme d’action dans le cadre de la « Semaine 
Européenne pour la Sécurité et la Santé au Travail ». 
 
 
La gêne auditive au travail ? 
 
→ 1 actif sur 2 se dit gêné par un niveau sonore trop élevé au travail, 4 
actifs sur 10 portent des protections individuelles contre le bruit mais 
près de 60% n’ont jamais bénéficié d’un dépistage auditif (source 
Enquête JNA Ipsos « Bruit au travail »). 
 
→ Près de 80% des salariés du tertiaire disent être gênés par le bruit ; 
91% des actifs ouvriers déclarent être en difficulté par rapport au bruit ; 
80% des actifs indiquent rencontrer des difficultés à suivre des 
conversations à cause du bruit ambiant (source enquête JNA Ifop 2016 
« les nuisances sonores et leurs impacts sur la santé »).  
 
→ Lors de la dernière campagne de dépistage de l’audition réalisée par la JNA au sein d’une 
entreprise du secteur tertiaire, sur 400 collaborateurs testés, 100 d’entre eux présentaient des 
baisses de l’audition non significatives nécessitant un bilan complet chez le médecin ORL et 25 
souffraient de pertes significatives de l’audition nécessitant un appareillage. 
 
→ Les surdités professionnelles occupent la 3e place des maladies professionnelles représentant un 
coût de 100 000 euros par actif touché (source Ministère de la santé). 
 

 
→ Selon l’enquête Ifop/JNA 2016, 1 actif sur 5 en poste perd plus de 30 minutes de travail à 
cause de la gêne du bruit dont 29% des moins de 35 ans et 32% des cadres et professions 
intellectuelles supérieures. 
 
 

Quelles conséquences ? 
 
La fatigue auditive et les surdités non prises en charge réduisent les capacités de 
concentration et la performance individuelle in fine génère un coût social élevé 
compte tenu des nombreux dysfonctionnements induits.  
Pour l’évaluer, il suffit de mesurer la perte d’efficacité due à la fatigue auditive et 
de la ramener au coût horaire de chaque salarié. La seule estimation de 2h par jour 
par actif au travail amènerait à un coût social de plusieurs milliards en France 
(source : ADEME /CNB).  

 
En effet, selon le Rapport «Coût social des nuisances sonores » réalisé par le Conseil national du 
Bruit et l’ADEME  «Coût social des nuisances sonores », 19,2 milliards d’euros seraient induits par 
l’exposition au bruit en milieu de travail : 18 milliards dans le secteur tertiaire au titre de la perte 
de productivité ;  1,2 milliards pour le coût des accidents du travail et de la surdité professionnelle.  
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Cette estimation ne prend pas en compte la perte de productivité dans le secteur de la production 
industrielle. Le Président du CNB évalue à 57 milliards d’euros par an le coût social du bruit dans son 
ensemble. Et cette estimation ne prend pas en compte le facteur santé auditive…. 
 
 
Les enjeux 
 
Il est nécessaire de bien connaître les effets du Bruit sur l’oreille pour en mesurer les impacts 
directs (TSA, Acouphènes et surdités moyennes à sévères) et indirects (Risques cardiovasculaires, 
risques psychosociaux, troubles du sommeil, perte de vigilance etc.). Ces impacts sont générateurs 
de coûts humains et financiers tant au niveau macroéconomique (collectivité) que 
microéconomique (au sein de l’entreprise).  

La santé auditive est un formidable levier sous-estimé :  
 
 
→  en gain de performance  

La gestion sonore et ses impacts est aujourd’hui le principal frein des 
politiques de Bien-Être. Les entreprises françaises se heurtent pour la 
plupart à une approche culturelle spécifiquement orientée « lutte » en 
considérant que le seul respect des aspects réglementaires est une 
condition suffisante.  
 

L’approche culturelle de l’audition se réduit encore à la surdité et au 
handicap. Or, bien avant que n’apparaisse une surdité, une exposition 
sonore continue génère une fatigue auditive. Ce phénomène 
s’accompagne de difficultés momentanées de compréhension de la parole, de concentration et 
donc de performance individuelle et in fine de performance collective.  
 
Ces pertes de performances sont chiffrables au sein de l’entreprise et la balance économique des 
coûts sociaux permettent de dégager un budget d’investissement afin d’envisager des travaux de 
réduction des bruits à la source avec un retour sur investissement rapide.  
 
 
→ en bien-être au travail 

Les pratiques toxiques de musique amplifiée créent des dommages chez les jeunes et donc chez les 
jeunes entrant dans le monde du travail (acouphènes, TSA). La perte de l’audition est évolutive et 
naturelle avec l’avancée en âge. Le vieillissement de la population au travail implique une présence 
plus accrue de la presbyacousie, perte naturelle de l’audition avec l’avancée en âge. La 
presbyacousie demeure à ce jour la principale cause de surdité en France.  
Les politiques RH & de Santé vont devoir prendre en compte ces évolutions qui deviennent 
structurelles.  
 
 
→ en gain d’organisation 

La réussite de gestion du Bruit dans l’entreprise dépend de l’impulsion par la direction et de 
l’implication de chacune des strates de l’entreprise. Compte tenu de la faible éducation des 
populations en matière de santé auditive, il est aujourd’hui indispensable que chaque strate soit 
responsabilisée et suive la mise en place effective des actions de protections des salariés.  
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→ en gain de dialogue social 

La gestion sonore est aujourd’hui génératrice de tensions sociales et 
d’incompréhension. Bien souvent les acteurs de l’entreprise sont 
démunis face à ce qui leur apparaît comme un chantier colossal, coûteux 
et sources de tensions.  

La prise en compte de la santé auditive offre une nouvelle opportunité 
d’axe de dialogue social et d’apaisement. Le Bruit génère des tensions 
humaines.  
 

 
Que faire ? 
 
Absents de l’éducation à la santé, les mécanismes de l’audition restent insuffisamment compris par 
les différentes générations de la population. Les dégâts sont présents chez les jeunes et les adultes. 
Il est nécessaire de développer une politique proactive et cohérente, en responsabilisant le collectif 
comme l’individu.  
 
Investir le champ de la santé auditive au travail nous offre une formidable opportunité pour 
améliorer le niveau général de santé des Français et « booster » les politiques de Bien-Être au 
travail parfois freinées dans leur développement. 

 
L’Agence Européenne pour la Santé et la Sécurité au travail (UE-OSHA) organise chaque année la 
« Semaine de la Santé et de la Sécurité au Travail », destinée à mobiliser les acteurs, et à laquelle la 
JNA a souhaité apporter sa contribution dans le domaine du Bruit et de la Santé auditive au Travail. 
 
Le programme d’action proposé par la JNA s’articule autour de 7 points : 
 
 
1 – Une campagne d’information nationale visant les entreprises 
 

 
→ Un site internet de présentation de la Semaine de la Santé auditive au travail : 

 
www.sante-auditive-autravail.org 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.sante-auditive-autravail.org/
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2 – Une campagne de presse visant les médias Entreprises et sécurité, 
les journalistes Santé et Audition, la presse économique, DRH, RSE, 
médecins du travail, SST, CHSCT… 
 
Notre service presse envoie régulièrement des communiqués de presse aux 
médias afin d’entretenir une relation régulière avec les journalistes 
spécialisés et grand public dans le domaine de la santé. 
 
Lire la revue de presse :  
http://sante-auditive-autravail.org/pdf/rp2016-ssat.pdf 
 
 
 
 
3 – Publication de 2 guides pratiques (Dirigeants et Salariés) 
 

« Santé auditive : mode d’emploi pour concilier Santé, Bien Etre et Performance » 
 

2 guides seront édités par l’association afin de sensibiliser dirigeants 
et salariés sur les bienfaits de la prise en compte de la santé auditive 
dans les démarches de réduction du Bruit et la réussite des politiques 
de Bien Etre.  
 
Validés par notre comité scientifique, ils présenteront les éléments 
clés de réussite d’une démarche en entreprise. 
 
Voir le contenu des brochures « Santé Auditive au Travail » : 
spécial Salariés / spécial Dirigeants  
 
Format : 12 pages – 15 x 21 cm 
 
 

2 guides pratiques destinés aux salariés et aux dirigeants.  
– 500 exemplaires du guide Salariés « Santé auditive : mode d’emploi pour concilier santé, bien-

être et performances ». 

– 50 exemplaires du guide Dirigeants « Santé auditive : mode d’emploi pour concilier santé, bien-

être et performances ». 

(Format : 12 pages – 15 x 21 cm) 
 

Contribution : 350 € HT pour les 2 guides. Port inclus. 

Personnalisation du guide pratique avec votre logo en couverture 

– Tirage spécial personnalisé avec votre logo, visible en 1ère et en 4ème de couverture. 

(Format : 12 pages – 15 x 21 cm) 
 

Contribution : Pour 500 guides personnalisés : 562 € HT. Pour 1000 guides personnalisés : 765 € HT. 

Autres quantités sur devis. 

 

http://sante-auditive-autravail.org/pdf/rp2016-ssat.pdf
http://www.sante-auditive-autravail.org/pdf/guide-sante-auditive-salaries.pdf
http://www.sante-auditive-autravail.org/pdf/guide-sante-auditive-dirigeants.pdf
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4 – Une étude du coût social de la fatigue auditive au travail 
 
L’équipe de l’association JNA a développé une méthodologie spécifique afin de faire émerger les 
coûts performance cachés liés au Bruit et à la santé auditive.  
 
Elle est aujourd’hui le seul acteur à développer cette méthodologie afin de faire émerger les gains 
économiques et d’établir une balance financière.  
 
Grâce à cet audit, l’association JNA propose un outil d’aide à la décision pour débloquer les 
démarches Bien Etre en place ou enclencher une démarche de réduction du Bruit.  

Contribution : Etude sur devis. 

 
 
5 – Un accompagnement expert à la réduction du bruit 
  
→ Pré-diagnostic bruit pour faire émerger des actions prioritaires 

Pour des locaux existants, effectuer une évaluation globale en amont 
de la démarche de réduction du bruit, pour prioriser les actions. 
L’association JNA mobilise les professionnels acousticiens afin de 
réaliser une observation experte sur une demi-journée.  
 
Il s’agit d’une observation « acoustique des locaux – pratiques 
humaines – observation des postes de travail et des outils utilisés» 
étayée par quelques mesurages sur des ateliers ou postes de travail 
ciblés. 
 
Pour des locaux à concevoir, il est moins coûteux d’intégrer la dimension acoustique et l’impact 
santé en cohérence avec l’affectation des espaces dans le projet architectural, que de corriger a 
posteriori les manquements.  
Les experts de la JNA peuvent vous aider à intégrer ces dimensions à vos projets. 

Contribution : Etude sur devis. 

 
 

→ Gestion du bruit en espace ouvert (Open space) 
 
Le travail en open-space a été pensé pour faciliter la 
coopération en équipe projet. Peu à peu, la recherche 
d’optimisation des mètres carrés et les gains économiques 
induits ont pris le pas sur cette finalité première.  
La gestion de l’espace et la circulation du bruit n’ont pas été 
toujours intégrés lors des affectations des espaces ou au fur 
et à mesure de leurs mutations.  
 

L’acoustique des locaux n’est pas le seul facteur à prendre en compte, les comportements humains 
en pratique réelle sont bien souvent à examiner. (Etude sur devis) 
 
  

 
Un atelier spécifique a été conçu par la JNA : « Trucs et astuces pour mieux vivre en open space. » 

Différents niveaux d’intervention sont possibles afin de mieux vivre ensemble sur l’open space. 

Contribution : Etude sur devis. 
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→ Analyse des pratiques humaines et professionnelles sur les espaces 
 
Vous prévoyez des nouveaux locaux ?. Avez-vous réalisé une analyse des affectations des espaces et 
de la circulation dans les espaces. Des locaux sont faits pour vivre et travailler. Intégrer l’ensemble 
de ces dimensions en amont de la construction de nouveaux locaux ou de rénovation conséquente 
permet à la fois un gain financier et une concrétisation du Bien Etre dans l’entreprise.  
 
Contribution : Etude sur devis. 
 

6 – Le Pack spécial Prévention en Entreprise 
 
Ce pack propose 3 version de contenu en fonction de la taille de votre  
entreprise, Il contient entre-autre ; 

Des affiches de la campagne « Semaine de la Santé Auditive au Travail,  

des affiches « les 3 bons gestes pour vos oreilles » pour les bureaux et ateliers. 
- Des affiches « Anatomie de l’oreille », des affiches « Echelle des décibels  
- perçus par l’oreille, des brochures et des bouchons de protection auditive. 
- Le Pack Prévention spécial Entreprises contient également les guides  
- « Santé auditive : mode d’emploi pour concilier Santé, Bien Etre et 
Performance » édités par l’association JNA afin de sensibiliser dirigeants et salariés 

sur les bienfaits de la prise en compte de la santé auditive dans les démarches de réduction du Bruit 
et la réussite des politiques de Bien Etre. 
 

Télécharger le Bon de commande de votre Pack Prévention Entreprise 
 

 
→ Panneaux d’exposition sur l’audition   
 
Les experts du comité scientifique de l’association JNA ont conçu une exposition sur 
l’audition au travers d’une collection de 10 panneaux / 
roll-up abordant les différentes thématiques de l’audition. 
(Personnalisation possible de chaque panneau avec votre logo inclus) 
 
Télécharger le Bon de commande des Panneaux Exposition 
 

 Le fonctionnement de l’oreille : Comment fonctionne l’oreille, son anatomie, 
les parties à protéger… 

 Les sons et le système auditif : La perception des sons, les différentes 
fréquences… 

 La baisse de l’audition chez les seniors : le vieillissement de l’oreille, la 
presbyacousie, le rôle du médecin l’ORL… 

 Les aides auditives : comment compenser la perte d’audition, faciliter la 
communication, le rôle de l'audioprothésiste… 

 La prévention chez les jeunes : Le plaisir et les dangers de l’écoute abusive de la musique 
amplifiée, la perte d’audition et l’apparition d’acouphènes… 

 Les nuisances sonores et les risques auditifs : Le bruit au quotidien, ses dangers, la 
législation, l'échelle des décibels... 

 Notre audition, un trésor à préserver : Le bruit au travail, les seniors et les jeunes. 
 Les acouphènes : Les origines ? Quelles solutions ? Peut-on guérir ? 
 Santé auditive et bien-être au travail : Prévention des risques auditifs en milieu 

professionnel 
 Echelle de décibels : les niveaux de décibels (dB) perçus par l'oreille et leur de dangerosité 

http://www.sante-auditive-autravail.org/pdf/bc-sat-entreprises-2017.pdf
http://www.journee-audition.org/pdf/bon-commande.pdf#page=2
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Contribution : 230 € HT le panneau personnalisé avec votre logo. Port inclus. 
(Prix dégressif à partir de 2 panneaux commandés). 
 
 
→ Organisation de Conférences et Ateliers 

Nous pouvons mobiliser les ressources de l’association pour 
organiser dans l’entreprise un ou plusieurs ateliers de 
sensibilisation : 

 
- Conférence thématique sur le thème « Santé auditive, un 

nouveau facteur forme et de Bien Etre » (contenu à valider 
avec vous – de 1h à 1h30 avec un professionnel de 
l’audition) ; 

- Web-conférence (thématique à définir avec vous) accessible 
sur identifiant et mot de passe dédiés ;  

- Mise en place d’un espace  libre « Santé auditive » pendant la pause « déjeuner ». Un 
professionnel de l’audition répond aux questions des salariés sur un stand Santé auditive ; 

-      Atelier « Offrez-vous une pause auditive » - Animation stand   
        Possibilité d’y adjoindre des astuces acoustiques : canapé acoustique, etc… 
- Proposition d’ateliers thématiques (PICB, acouphènes…) de 20 minutes à 1 heure, différents 

cycles au cours de la journée. 
 

Contribution :   Conférence : 850 € / 1250 € HT en moyenne. Nous consulter. 
  Web-conférences : 850 € HT en moyenne. Nous consulter. 
 

 

7 – Des campagnes de dépistages de l’audition en entreprise 
 
→ Tests auditifs en ligne via la plate-forme JNA.  
Cette plate-forme est uniquement accessible sur identifiant et mot de passe dédiés. Un reporting 
statistique de la campagne est ensuite adressé à l’entreprise (nombre de personnes qui s’est 
connecté, nombre de personnes ayant réalisé le test en entier ainsi que le nombre de personnes 
pour lequel il a été préconisé de réaliser un bilan auditif médical). 
Ce dispositif permet d’évaluer l’audition d’un grand nombre de salariés en peu de temps. 
 
Contribution : 3 250 € HT. Comprend 2 campagnes de 10 jours. 

http://www.journee-audition.org/pdf/expo-audition.pdf
http://www.journee-audition.org/pdf/expo-acouphenes.pdf
http://www.journee-audition.org/pdf/expo-travail.pdf
http://www.journee-audition.org/pdf/expo-echelle.pdf
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→ Borne interactive de tests auditifs.  

Cette borne de tests, dotée d’un casque audio, permet à chaque 
collaborateur de réaliser seul un test auditif constitué de 3 séquences : 

- question de la vie quotidienne, 
- test tonal, 
- test vocal. 

L’analyse des réponses permet de donner une indication de consultation 
permettant de réaliser ensuite, chez un médecin, un bilan complet  
(Le test issu de la borne n’a qu’une valeur indicative à but non médical).  
La borne est dotée de son écran tactile et d’un casque audio avec système 
antivol. 
Cet outil ludique est idéal pour les actions de sensibilisation en complément 
des ateliers et espaces santé auditive.  
Facile à utiliser : elle est livrée batterie pleine pour que vous n’ayez qu’à 
appuyer sur le bouton marche. Le câble secteur est fourni. 
 Format : 1 200 mm (haut) x 338 mm (L). Borne livrée la veille de l’action et 
enlevée le lendemain par notre transporteur. 
 

Contribution : 850 € HT en moyenne. Location à la journée. Dégressif selon la durée et le nombre 
de bornes (1 à 6 bornes). Transport livraison et enlèvement inclus. 
 

→ Campagne de dépistage auditif en entreprise, par des 
spécialistes et des professionnels de l’audition 
 
L’équipe de la JNA vous aide à organiser une campagne de dépistages en appui de l’équipe de 
médecine du travail. 

- Elle coordonne pour vous la mobilisation de 
professionnels de l’audition, 

- Elle met à disposition le matériel lorsque 
nécessaire 

- Elle vous adresse un reporting statistique de 
votre campagne de dépistages de l’audition : 
nombre de personnes reçues, nombre de 
suspicions de perte de l’audition, nombre de 
personnes souffrant d’acouphènes, etc. 

 
 
 
Contribution : 1 300 € HT la journée de dépistage. Comprenant un kit pédagogique de documents  à 
diffuser aux salariés et à afficher dans vos locaux. 
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Prise en charge totale par la JNA pour vous livrer clés en main un programme de dépistage 

En fonction du volume de participants volontaires, l’association JNA mobilise 1 à 2 professionnels 
qui se rendront sur site avec leur matériel médical de mesure (audiomètre). Il vous sera nécessaire 
de prévoir un bureau à l’écart du bruit, organisé à la façon « entretiens individuels »). 

Les dépistages se réalisent sur inscription à l’avance à raison 
de toutes les 15 minutes. Chaque professionnel peut recevoir 
25 à 28 personnes sur la journée. 

Les horaires sont à définir avec vous en fonction des usages de 
votre entreprise. 

En cas de suspicion de pertes de l’audition, le professionnel 
incitera le salarié à réaliser un bilan complet de son audition 
auprès d’un médecin ORL. Il invitera à communiquer 
l’information au médecin du travail mais en aucun cas ne 
fournira des informations personnelles issues de l’entretien. 

 

Optimisez votre démarche Bruit & Santé et réduisez les pertes financières 

insidieuses grâce à la démarche globale « Bruit, Santé et Performance » 

 Transformez le DUERP en opportunité de gains au sein de votre entreprise 

> Evaluez la perte financière à cause du bruit dans les ateliers et bureaux de votre entreprise. 
Réalisez un audit du coût social du Bruit selon le protocole inédit JNA. 

> Responsabilisez vos managers avec un outil de pilotage « Santé, Bruit & Performance » 

 

Nos références entreprises : 

Aéroport de Paris, Airbus, Air Liquide Welding France, Banque Bred, Bayer, Bristol Meyers Squibb, Bureau 

Véritas, Calor, Campenon Bernard Construction,Chanel, Cisco System, Crédit Agricole, Darty, Deloitte & 

Associés, EDF, Esterline Connection Technologies, Ethypharm, GIE Aviva, IBM France, INA (Institut National 

de l’Audiovisuel), Ipsen Pharma, Kalizea, L’Oréal, La Banque Postale, Laboratoires Servier Industrie, LCL 

Crédit Lyonnais, LFB Biomédicaments, Manpower, MBF Aluminium, Novandie Groupe Andros, Papeteries Emin 

Leydier, PDM Industries, PSA Peugeot-Citroën, Reedexpo, Safran, Sain tGobain,SNCF, Subsea, Thales 

Avionics, Mutuelle Familiale, Sixense Environnement, Gamba acoustique, IRP-auto, Mutuelle Air-France, 

BRGM, ATOS, Next TV RADIO, INRA, Agence Française de Développement, Novartis, Valeo, Camieg… 

------------------------- 

Et vous ? N’hésitez pas à nous contacter : contact@sante-auditive-autravail.org 

Ou contactez-nous au : 04 72 41 88 50 

mailto:contact@sante-auditive-autravail.org

